
Zeitschrift: Revue historique vaudoise

Herausgeber: Société vaudoise d'histoire et d'archéologie

Band: 17 (1909)

Heft: 9

Artikel: Le Club helvétique à Paris : 1790-1791

Autor: Cart, J.

DOI: https://doi.org/10.5169/seals-16647

Nutzungsbedingungen
Die ETH-Bibliothek ist die Anbieterin der digitalisierten Zeitschriften auf E-Periodica. Sie besitzt keine
Urheberrechte an den Zeitschriften und ist nicht verantwortlich für deren Inhalte. Die Rechte liegen in
der Regel bei den Herausgebern beziehungsweise den externen Rechteinhabern. Das Veröffentlichen
von Bildern in Print- und Online-Publikationen sowie auf Social Media-Kanälen oder Webseiten ist nur
mit vorheriger Genehmigung der Rechteinhaber erlaubt. Mehr erfahren

Conditions d'utilisation
L'ETH Library est le fournisseur des revues numérisées. Elle ne détient aucun droit d'auteur sur les
revues et n'est pas responsable de leur contenu. En règle générale, les droits sont détenus par les
éditeurs ou les détenteurs de droits externes. La reproduction d'images dans des publications
imprimées ou en ligne ainsi que sur des canaux de médias sociaux ou des sites web n'est autorisée
qu'avec l'accord préalable des détenteurs des droits. En savoir plus

Terms of use
The ETH Library is the provider of the digitised journals. It does not own any copyrights to the journals
and is not responsible for their content. The rights usually lie with the publishers or the external rights
holders. Publishing images in print and online publications, as well as on social media channels or
websites, is only permitted with the prior consent of the rights holders. Find out more

Download PDF: 03.04.2026

ETH-Bibliothek Zürich, E-Periodica, https://www.e-periodica.ch

https://doi.org/10.5169/seals-16647
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=de
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=fr
https://www.e-periodica.ch/digbib/terms?lang=en


— 272 —

LE CLUB HELVETIQUE A PARIS

1790-1791.

Parmi les divers clubs auxquels la Revolution de 89 donna
naissance ä Paris, il en est un dont l'histoire nous interesse

tout particulierement. Au nombre des Suisses qui, ä cette

epoque, habitaient la grande ville, des ressortissants de

divers cantons se faisaient remarquer par leur vif enthou-
siasine pour les idees revolutionnaires. C'etaient surtout des

Fribourgeois proscrits ä la suite de la tentative avortee de

Chenaux en 1781, ou qui, dans des circonstances analogues,
avaient trouve un refuge en France. Tel etait le cas de

Nicolas, Andre Castella, ancien banneret de la Gruyere,
venu ä Paris apres 1789, homme passionne, violent et le

veritable fondateur du Club helvetique. A cote de lui
devaient se placer plusieurs de ses compatriotes, tels que
Rey, Guisolan, Niquille, etc., etc. Le catalogue des mem-
bres du Club qui existe aux Archives nationales, ä Paris, et

qui, sans doute, contient les noms des premiers qui se grou-
perent autour de Castella, ne mentionne que trois partisans

en dehors des 26 Fribourgeois. 11 y avait lä un Schaffhousois,

un Bälois et un homme du pays de Montbeliard, et pas un
seul ressortissant vaudois ou genevois. Ce serait done ä tort
que Verdeil, dans son Histoire du canton de Vaud (tome III)
aurait compte des hommes tels que Claviere, Duroveray,

Dumont, Reybaz, parmi les membres du Club helvetique. Ces

collaborateurs de Mirabeau ont pu, au debut, temoigner
de quelque Sympathie pour le club naissant, donner des con-
seils ä ses fondateurs, sans se lier par une participation trop
directe au sort d'une societe qui n'offrait pas assez de garan-
ties de duree et dont Taction devait etre tout exterieure. Ce
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qui demeure, c'est que le Club a ete fonde par des Fribour-
geois, la plupart Suisses deportes, comme Niquille qui
devait y prendre une place importante ä cote de Castella.

Mais ä quel moment le Club helvetique a-t-il ete fonde et

quel en a ete le but ostensible

*
* *

Deux des victimes de la conjuration de Chenaux ä Fri-
bourg, les nommes Sudan et Huguenot, avaient ete condam-

nes ä la peine des galeres. Or, en ce temps-lä, cette peine,
dans son application materielle, ne pouvait etre subie en

Suisse et c'etait dans les galeres de France, que, conforme-

ment ä une convention entre les deux Etats, les condamnes

suisses devaient expier leurs forfaits. Sudan et Huguenot
etaient done ä Brest ou ils ramaient sur les galeres du roi.

Castella et plusieurs de ses compatriotes refugies ä Paris,

ayant reussi ä interesser ä la cause des galeriens l'abbe Gre-

goire,— le futur eveque constitutionnel, membre de l'Assemblee

nationale, — celui-ci, dans la seance du 21 mai 1790,

plaida si eloquemment la cause de Sudan et de Huguenot
aussi bien que celle plus generale des Suisses proscrits, que
l'assemblee decida d'intervenir aupres du roi pour que les

deux galeriens fussent liberes. Dans son plaidoyer, Gregoire

ne manqua pas d'incriminer fortement les magistrats fribour-

geois et cela au grand contentement des Suisses etablis ä

Paris. Castella proposa k ces derniers de recevoir solennelle-

ment Sudan et Huguenot et de les conduire ä l'Assemblee

nationale ä laquelle ils temoigneraient ainsi de leur
reconnaissance. Tout d'abord, l'Assemblee ne se montra pas favorable

ä cette mise en scene. C'etait le 1er juillet. Elle s'y

preta cependant deux jours plus tard, mais sans grand
enthousiasme.

Cette liberation des galeriens de Brest parait avoir ete

l'occasion d'un rapprochement entre les Fribourgeois etablis
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ä Paris, et avoir donne naissance au Club oü se rencon-
traient les Suisses de tous cantons, mecontents du regime
dominant dans leur patrie et admirateurs des institutions
nouvelles que la France se donnait. Tels furent les debuts

du Club helvetique, dont les assemblies regulieres paraissent
avoir commence le 6 juin.

Quant au but que le Club se proposait, il etait evident :

* Faire une revolution en Suisse (8 aoüt 1790) »; propager
la liberte dans les cantons opprimespar l'aristocratie; s'occu-

per des « moyens d'appliquer ä la Suisse les bases consti-
tutionnelles de la regeneration de la France ». Pour bien se

penetrer de l'esprit dans lequel il faudrait agir, on devait
« relire les droits de la Suisse et ses traites avec la France

depuis Frangois Ier j,usqu'ä cette epoque. »

Quant aux precedes ä employer pour atteindre le but

propose, ils seraient de diverses natures. On exercerait une

puissante action en Suisse par le moyen d'adresses impri-
mees, de circulaires, de brochures abondamment repandues.
A Paris meme, le Club chercherait ä s'affilier le plus de

Suisses possible et ä faire une sourde et feconde propagande
parmi les regiments capitules. Nous verrons, en feuilletant
les proces-verbaux du Club et en consultant les pieces

officielles, comment on s'efforgi de mettre en ceuvre ces

divers moyens et quelle fut la consequence de la double
action preconisee.

*
* *

Penetrans tout d'abord dans la salle des seances du Club.
C'est le 14 septembre 1790 k 5 heures du soir. Le titre
donne ä la reunion est celui d'Assemblee helvetique. Celle-ci
est reunie : Rue Sainte-Marguerite, vis-ä-vis la prison Saint-
Germain, en la salle du sieur Gardoux, marchand de vins-
traiteur (l'un des clubistes).
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Des adresses ont ete distributes aux Compagnies des

Gardes-Suisses ä Rueil et ä Courbevoie, ce qui a occasionne

une altercation entre les officiers de ces regiments et le

distributeur des adresses, mais le Comite suivra ä cette
affaire contre le maire de Rueil et les officiers. «• Messieurs

Bezenval, d'Affry et Diessbach ont ete successivement cites,
mais le sieur Chaperon (president du Club) a observe qu'il
fallait prendre garde, qu'ils etaient bien en cour, Tun chez

la Roi, 1'autre chez la Reine, et qu'enfin, dans l'emotion, on

pourrait bien le faire payer eher. * Le sieur Rouillier (un
autre clubiste) avait ecrit ä Marat. On lui fait observer qu'il
a eu tort de citer M. d'Affry « qui a toujours joui d'une
bonne reputation, et surtout d'avoir mis en jeu les noirs de

l'Assemblee nationale dont on aura besoin ; que e'est se

mettre ä dos l'Assemblee nationale et faire rejeter les

petitions qui y seraient portees 1 ».

Ces conseils de sagesse, de moderation et de prudence
ne devaient pas trouver grand echo chez les plus exaltes

clubistes. En voici une preuve. Le 14 septembre, entre

9 et 10 heures du matin, le Club etant reuni cette fois rue
des Boucheries Saint-Honore, n° 20, deux individus s'y
rencontrent apres avoir assiste ä une seance. L'un d'eux se

nomme Goisset. II est de la Franche-Cointe, done un Suisse

d'occasion; l'autre, Le Blanc, se dit originaire du Lieu, Pays
de Vaud, ce qui aurait pu etre verifie. Quoi qu'il en soit, le

sieur Meilin, commis de Bocquet, vice-president de l'Assemblee

helvetique, demande aux nouveaux venus quelle a ete

leur impression Le proces-verbal est muet sur ce point,
mais Meilin temoigne de son admiration pour les clubistes.

« Ce sont, dit-il, des homines legaux et des lurons qui vont
mener les aristoerates suisses bon train; ils ont dejä arrange
le commandant des gardes (d'Affry). Rouillier, qui a fait

1 Archives nationales. Titres relalifs ä un Club helvetique, papiers
sequestres C. T. 1555.
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elargir les galeriens, a ecrit ä d'Affry qu'il etait un vieux

gueux, un vieux coquin. 400 Gardes-Suisses sont alles un
jour chez ce vieux voleur pour lui faire rendre ses comptes.
II leur a donne dix mille livres. »

Le fait mentionne par Mellin etait exact, sauf une prodi-
gieuse exageration et une douteuse erudite dans les epithetes
employees par les grenadiers du regiment. Dans une lettre
de septembre, adressee au Conseil de Zurich, d'Affry constate

que 1'affaire n'avait pas ete aussi grave et qu'elle s'etait

arrangee dans la journee.
Le proces-verbal du 14 nous apprend que l'Assemblee

helvetique « se prepare ä faire une revolution en Suisse ».

Les forces rassemblees formeront une armee et se rendront
ä Versoix. Elles seront bientot formidables et il « faudra que
la France tienne le traite des capitulations. De gre ou de

force, les patriotesauront leurs droits; l'Assemblee nationale
les a autorises, le Comite va draper Bezenval, d'Affry,
l'etat-major des Suisses et le maire de Rueil ».

Le matin du 17 septembre, au bureau de la Correspon-
dance helvetique, oüsetrouvent Rouillier et Bocquet, arrivent
Camille Desmoulins et Marat, qui se dechainent contre le

Comite des recherches, l'Assemblee nationale, le general (La
Fayette) et principalement l'etat-major et la municipalite
qu'ils traitent de voleurs, d'alguazils, de pirates. lis deman-

dent: Est-ce que votre travail ne fera pas bientot echarper
tous ces gens-lä Prenez garde ä vous, ils vont envoyer des

espions apres vos trousses et avec les dons patriotiques et

ce que volent le Comite et le ministre des finances, ils feront
leur fortune et celle de nos delateurs. »

A cette occasion, Bocquet rappelle ce que les gardes ont
fait ä d'Affry « ce voleur » et il pense que si Ton avait agi
avec d'autres officiers, « l'etat-major ne se serait pas tant
engraisse ». « Ah! ah! bon, a repris Marat, ils les ont done

bien menes. Le mal qu'ils ont fait, e'est de n'avoir pas
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accroche Bezenval et tous les juges du chateau. Cette affaire

aurait fait du remue-menage et, par contre-coup, la lan-
terne aurait bien pu refluer sur un tas d'autres coquins. On

verra! Cela viendra peut-etre. En eclairant le peuple, il ne

sera pas toujours imbecile. D'ailleurs, 1'Assemblee helvetique
bien jorwee, prenons garde ä ce que nous dirons. » Le
secretaire de Rouillier a dit ä son tour : « Ce club est protege

par l'Assemblee nationale. Comme etranger, il peut ecrire et

dire ce qu'il veut; les opinions et les deliberations sont
libres. » Alors les interlocuteurs se sont separes, mais le

secretaire a ajoute : « Dimanche, il y a assemblee generale

oil nous sommes agrees comme bons patriotes frangais! »

En verite, voilä une bien singuliere attestation d'un pur
sentiment patriotique suisse! Mais on voit, par ces citations,
quelles influences le Club helvetique subissait et dans

quelles voies de violence il entrerait si ces influences n'etaient

pas combattues ou, du moins, contre-balancees.

*
* *

Nous venons de voir que le commis de Bocquet rappelait
ä Marat et ä Camille Desmoulins que le Club helvetique
etait protege par l'Assemblee nationale. Cela etait exact. Le
2 septembre, les representants du Club avaient, en effet,

paru ä la barre de l'Assemblee et en avaient regu un accueil

encourageant. Cela ne manquerait pas, comme nous le ver-

rons, de donner lieu ä des plaintes diplomatiques de la part
des autorites helvetiques.

Le baron d'Erlach, major au regiment des gardes suisses,

recevait alors de Suisse des lettres quasi-quotidiennes, ecri-
tes, semble-t-il, par deux ou trois correspondants, dont l'un,
au moins, devait etre membre du Conseil secret de Berne.

On peut conclure de cette active correspondance que d'Erlach

avait ä remplir tine mission speciale ä l'egard du Club
suisse. C'est ainsi que, dejä le 8 juillet 1790, il etait prie de
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tenir les soldats bernois ä l'abri des seductions dont ils

seraient les objets. On pourrait connaitre ceux d'entre eux
qui se joindraient au Comite, qui se mettraient en avant
dans des insurrections possibles, ou qui travailleraient ä

exciter leurs camarades ä des demarches reprehensibles.
« Tous ceux qui seront indiques seront poursuivis et seve-

rement punis dans leur patrie h »

La surveillance des soldats bernois imposee au major
d'Erlach ne pouvait avoir qu'un effet tres restreint et les

interets generaux du Corps helvetique exigeaient des mesures

plus energiques. A la date done du 15 septembre, les Petit et
Grand Conseils de Berne adressaient aux « Etats du louable

Corps helvetique » une Lettre-Circulaire renfermant des

plaintes tres vives au sujet des tentatives de plus en plus
temeraires du Club des Suisses si connu ä Paris. Les mem-
bres de ce Club ont ose se presenter ä l'Assemblee nationale

comme representants de la nation suisse. Iis ont ecrit ä

quelques-uns, peut-etre ä tous les regiments, que « si les

soldats avaient ä se plaindre, ils devaient s'adresser ä eux et
s'attendre ensuite au redressement de leurs griefs ». Les
Conseils ont du faire savoir au Pays qu'ils connaissent les

vues pernicieuses du Club. C'est ici un cas de haute trahison
et les membres du Club seront severement punis ä leur

retour au Pays. — Mais ce Club est tolere ä Paris. II y jouit
d'une protection contraire au traite d'alliance avec la France.
Les Conseils adresseront done des representations ä Sa

Majeste Tres Chretienne, afin que ce Club soit dissous et

ses membres livres ä leurs souverains respectifs ou chasses

du royaume. Le Directoire de Zurich est prie d'en faire la

proposition aux Etats du Corps helvetique. Des exhortations

1 Archives nationales. Papiers sequestres C. T'. 1555. (Correspondance
contre-revolutionnaire du ci-devant baron Charles d'Erlach, officier au
regiment des ci-devant gardes-simplon 1789-92. Tue ä la journee du
10 aoüt.)



— 279 —

ont aussi ete adressees ä M. de Montmorin, ministre des

affaires etrangeres, ä M. d'Affry, au regiment d'Ernst et aux
commandants des deux compagnies au regiment bernois deS

gardes suisses.

Le lendemain, l'Etat de Berne reproduisait, dans une piece

officielle, le contenu de la Lettre-Circulaire de la veillei.
A la date du 18 septembre, les avoyer et Conseil secret

de la ville et republique de Berne communiquaient ä M. de

Montmorin le decret rendu contre le Club des patriotes
« occupes des moyens de propager l'esprit de revolte et

d'insunection dans leur patrie ». Sans doute « aussi long-

temps qu'aucun acte public n'en constatait l'existence et

l'objet, la Republique pouvait mepriser ce qu'annongaient
de leurs intentions perfides, le bruit public et des feuilles si

souvent mensongeres ». Mais des ecrits calomnieux et incen-
diaires signes par les chefs du Club et les efforts de ces

derniers pour soulever les peuples contre leurs souverains

legitimes ne permettent plus au gouvernement de garder le

silence. En consequence, M. de Montmorin trouvera le

decret juste et le Roi ordonnera la dissolution du Club, et
la punition des coupables, conformement ä l'alliance de 1777-

Le gouvernement fribourgeois, non moins preoccupe que
celui de Berne des agissements du Club helvetique, adressait,

en date du 20 septembre, ä M. de Montmorin, une lettre

identique ä celle que ce ministre avait, l'avant-veille, re<jue

de l'Etat de Berne.

Les demarches de cette nature se multiplient ä cette

epoque et temoignent de l'anxiete croissante des autorites
suisses. Le 21 septembre, c'est au Roi lui-meme et directe-

ment que « le louable Corps helvetique » ecrit de Zurich.

Apres un blame energique, au sujet de l'insubordination
d'une partie du regiment de Chäteauvieux ä Nancy, les

1 Archives nationales. Police generale. Comite de sürete generale.
Comite diplomatique. C. T. 4460.
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representants du Corps helvetique expriment avec force le

desir que des mesures soient prises pour mettre, autant que
possible, les troupes suisses bien intentionnees et demeurees

fideles, ä l'abri des tentations restees jusqu'ici sans effet. Ce

voeu est d'autant plus vif « qu'il existe ä Paris une association

sous la denomination de Club des Suisses qui, selon ce

qu'on apprend, reunis ä quelques criminels d'Etat, a eu l'ef-
fronterie de s'attribuer le caractere de representants de

notre nation, s'est permis, en cette qualite, des demarches

politiques et s'efforce, tant par la distribution d'ecrits sedi-

tieux que par d'autres moyens, d'influer d'une maniere dange-
reuse en partie sur notre militaire en France, en partie sur
le repos interieur de notre patrie et d'y exciter de loin la

desunion et un soulevement ». A ce propos, le Corps helvetique

rappelle au Roi les articles XIV et XV du renouvelle-

ment de la derniere alliance.

La lettre est ecrite au nom des « Bourgmaitres, Avoyers,
Landames (sic) et Conseils des villes confederees et co-alliees

et cantons de la Suisse, de meme que la republique du

Valais 1
».

En demandant au Roi la dissolution du Club helvetique,
les Etats de Berne et de Fribourg croyaient-ils la chose

possible? Le but d'une semblable demarche n'etait-il pas,

au fond, de mettre quelques bornes ä l'impudence du Club

et ä la protection qu'on lui accordait, — protection que les

Etats reclamants estimaient scandaleuse — La dissolution
serait un jour realisee, mais par d'autres moyens que ceux
imagines par les autorites helvetiques.

(A suivre.) J. Cart.

1 Archives nationales. Police generale. C. F. 7> 2400.
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